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Vanne moteur basse pression carburant
Inspection du clapet thermique interne

La présente Consigne de Navigabilité s'applique aux avions AIRBUS INDUSTRIE A340 modèles -211 et
-311 numéros de série 005 à 019 inclus.

Afin de détecter un défaut de montage du clapet thermique de sécurité installé dans la vanne basse
pression carburant et/ou de son joint interne qui pourrait provoquer une surpression carburant dans les
tuyauteries lors d'un arrêt moteur, risquant d'entraîner une fuite carburant au niveau de la jonction des
tuyauteries dans les mâts moteurs, les mesures suivantes sont rendues impératives à la date d'entrée en
vigueur de la présente Consigne de Navigabilité :

- Au plus tard dans les 450 heures de vol ou dans les 30 jours calendaires à la première de ces deux
échéances suivant la date d'entrée en vigueur de la présente Consigne de Navigabilité, appliquer les
instructions du Service Bulletin Inspection AIRBUS INDUSTRIE A340-28-4029. R1. Cette application
constitue l'action terminale de la présente Consigne de Navigabilité.

Réf. : Bulletin Service Inspection AIRBUS INDUSTRIE A340-28-4029. R1
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